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PROCES -VERBAL  
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL  

****************  
Séance du 1er  juin 2023  

 
 
 
JEE/ JK  
 
DATE DE LA CONVOCATION : 25 ma i 2023  
NOMBRE DE CONSEILLERS ELUS : 27  
NOMBRE DE CONSEILLERS EN FONCTION : 27  
NOMBRE DE CONSEILLERS PRESENTS : 17  
 
Séance présidée par M. Gilbert FUCHS, Maire.  
 
Présents : M. Gilbert FUCHS, Mme Marie -Madeleine STIMPL,  Mme  Marie -Renée 
BERTSCH, M. Francis NEUMANN , Mme Anne -Marie BLANCHARD , M.  Ol ivier 
KELLER , M.  Michel GUERY , Mme Audrey  WEINZAEPFLEN,  Mme Véro nique WEISS , 
Mme  Dominiqu e REIN , Mme Bernadette TROETSCHLER , M.  Denis HERZOG , 
M.  Bruno TSCHANN, M. Olivier NOACCO , Mme Aurélie VERLES , M. Mme Xavière 
LUTIN  et Mme Sabine KREBER . 
 
Ont  donné procuration de vote  :  
M. André HABY  à Mm e Marie -Madeleine STIMPL  
M. F ilipe MARQUES  à M. Gilbert FUCHS   
Mme Ingrid NESME  à Mme Anne -Marie BLANCHARD  
M. Guillaume PILLAUD  à Mme  Aurélie VERLES  
M. Richard WALLSPECK  à M. Francis N EUMANN  
Mme Stéphanie SCHMIT T à Mme Marie -Renée BERTSCH  
M. Yves SONDENECKER  à Mme Sabine KREBER  
 
Absent s excusés  : 
Mme Nathalie LEGER   
Mme Isabelle KEHR   
M. Valentin CI RILLO  
 

******** ***********  
 
 
Monsieur l e Maire salue lõensemble des pr®sents . 
 
Lõassembl®e aborde lõordre du jour suivant :  
 
1.  Nomination du secrétaire de séance  ; 

2.  Approbation du procès -verbal du conseil m unicipal du 30 mars  202 3 ; 

3.  Approbation d es rapport s de commission  ; 

FINANCES  

4.  Fixation des taux dõimposition pour 2023 ; 

5.  Subvention 2023 sociétés locales et diverses associations  ; 

6.  Subvention 2023 sociétés locales  ; 

7.  Transfert de la compétence eau ð Modalité s comptables afférentes aux 

syndicats  ; 

8.  Transfert de r®sultat Syndicat dõEau du Canton de Habsheim  ; 
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9.  Approbation du Contrat de territoire m2A avec la Collectivité européenne 

dõAlsace ; 

10.  Mise en place et désignation du référent déontologue pour les élus  ; 

11.  Versement dõune subvention pour une classe d®couverte ; 

 

SCOLAIRE  

12.  Organisation du temps scolaire - Rentrée 2023  ; 

PERSONNEL  

13.  Versement aux agents des aides du fonds pour lõinsertion des personnes 

handicapées dans la fonction publique  ; 

ENVIRONNEMENT  

14.  Infrastru ctures de Recharge pour Véhicules Electriques ð Transfert de 

compétence au profit de m2A  ; 

15.  Versement participation communale 2023 pour lõachat dõun v®lo neuf par foyer 

ð 3ème tranche  ; 

16.  Versement participation communale 2023 pour lõachat dõun r®cup®rateur dõeau 

de pluie ð 3ème tranche  

SECURITE   

17.  Stratégie Territoriale de Sécurité et de Prévention de la Délinquance (STSPD) 

2022 -2026 ; 

URBANISME   

18.  Rue de Landser ð parcelle cadastrée section 32 n°186 appartenant aux 

héritiers désignés de la succession SINNIGER Mi chel  ; 

ANIMATIONS  

19.  Fixation des tarifs de la sortie du Cercle du Temps Libre  ; 

20.  Divers . 
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1. NOMINATION  DU SECRETAIRE DE SEANCE . 

 
Conforméme nt aux dispositio ns des articles L.2541 -6 et L.2541 -7 du Code Général 
des Col lectivités Territoriales, le conseil municipal doit dés igner son secrétaire lors 
de cha cune de ses  séances et l e Maire peut prescrire que les agents de la commune 
assistent aux sé ances.  
 
 
Le Cons eil Municipal D£CIDE ë LõUNANIMITÉ  :  
 

¶ De nommer M. Jean -Eud es ENGLER aux fonctions de secrétaire  de séance 
du cons eil munici pal.  

 
 
 
2. APPROBATION  DU PROCES -VERBAL DU CON SEIL MUNICIPAL DU 30  MARS 

2023 . 
 
 
Ce procès -verbal es t approuvé à lõunanimité des présents  et signé séance  tenante . 
 

 

 
3. APPROBATION DU RAP PORT DE LA 1 ÈRE  COMMISSION « URBANISME, 

CADRE DE VIE ET PATRIMO INE  » DU 21 MARS et 11 AVRIL  202 3. 
 
Les rappo rt s des commission s sont  approuvé s ¨ lõunanimit®. 
 
 
4. FIXATION DES TAUX DõIMPOSITION POUR 2023. 
 
 

Madame Véronique WEISS rappelle que lors du dernier Conseil Municipal avait été 
adopté une a ugmentation dõun point de la taxe dõhabitation (qui ne sõapplique plus 
que sur les r®sidences secondaires et les logements vacants) afin dõinciter les 
propriétaires de ces derniers à les louer ou les revendre. Les autres taxe s (foncière 
et foncière non bât ie restant stable).  
Toutefois, la Pr®fecture, a retoqu® cette d®lib®ration en raison de lõarticle 1636 B 
sexies du Code Général des Impôts qui prévoit que «  la taxe dõhabitation ne peut 
augmenter plus fortement que la taxe f oncière bâtie et le taux moyen pondéré des 
taxes foncières  » ! 
Aussi il est proposé de conserver les taux de 2022 en 2023 en regrettant de ne 
pouvoir utiliser ce levier afin de pousser à la relocation des logements vacants 
(depuis au moins deux ans) bien q ue Habsheim soit déficitaire en  logements aidés.  
Il est pr®cis® que cela nõimpactera que faiblement les finances communales, 

lõaugmentation des ressources attendues ®tant de 2 500û (29 797û contre 27 367û).  
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Le tableau ci -dessous reprend lõensemble des produits et sa comparaison avec 
202 2 : 
 
 

  2022 2023 

Taxe Habitation    27 367 

Taxe foncière (Bâti) 1 800 996 1 908 117 

Taxe foncière (non bâti) 21 718 26 210 

Allocation compensatrice 69 145 72 910 

DCRTP 162 441 162 441 

FNGIR 316 426 316 426 

Coefficient correcteur 27 386 29 025 

Autre (TH jusǉǳΩŜƴ н022) 28 990  

TOTAL 2 427 102 2 542 496 

 
 

Année 2020 2021 

Taxe Habitation  787 524   

Taxe fonciere (Bâti) 920 905 1 668 863 

Taxe foncière (non bâti) 19 646 19 603 
Allocation 
compensatrice 60 400 61 007 

DCRTP 162 441 162 441 

FNGIR 316 426 316 426 

Coefficient correcteur   22 608 

Autre   23 051 

TOTAL 2 267 342 2 273 999 

 

En application d es arti cles 1636 B sexies et 1639 A du Code Général des Impôts, il 
appartient au conseil municipal dõadopter les taux des imp¹ts directs locaux. 
Conform®ment au rapport dõorientations budg®taires du Conseil municipal  du 07 
mars 2023, du Con seil municipal d u 30 ma rs 2023 et de la remarque de la 
Préfecture en date du 19 avril 2023 , il est proposé de conserver  les taux des taxes 
votés en 2022 . La taxe foncière reste à  29,51% (contre 31, 47% en moyenne au 
niveau départemental et 3 8,28% pour la mo yenne nationale) , la ta xe foncière non 
bâtie à 43,61% (contre 70 ,15% en moyenne au niveau départemental et 50, 44% 
pour la moyenne nationale ) et la taxe dõhabitation ¨ 11,26% ( contre 23,28 % en 
moyenne au niveau départemental et 22,98 % pour la moyenne nation ale). La 
différe nce ave c 202 2 sõexplique par des bases dõimpositions plus importantes en 
raison de la revalorisation d®cid®e par lõEtat mais ®galement de constructions 

nouvelles.  

 
Le produit fiscal attendu est détaillé comme suit :  
 

 Bases estimées  Taux proposés  Produit  attend u 

Foncier Bâti  6 466  000 û     29,51% (*)  1 908 117  û 

Foncier non bâti      60 100 û 43,61%      26 210  û 

Taxe dõhabitation 243  046 û 11,26%  27 367 û 

TOTAUX        1  96 1 69 4 û 

(*) dont taux départemental 2020  : 13,17%  
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Vu  le D®bat dõOrientation Budg®taire, le Conseil Municip al du 30 mars 2023 et de 
la remarque de la Préfecture en date du 19 avril 2023  ; 
 
 
Le Conseil Municipal DÉCIDE À L õUNANIMITÉ de  :  
 

¶ Fixer  les taux dõimposition comme suit pour lõann®e 2023 : 

 
V 29,51 % pour le foncier bâti ceux -ci incluant le taux 

départemen tal (de 2020) de 13,17%  

 
V 43,61 % pour le foncier non bâti  

 

V 11,26 % pour la taxe dõhabitation 

 

Monsieur le Maire et Mme STIMPL  pr®cisent que Habsheim nõest pas la seule 
commune à avoir eu sa délibération de vote des taux retoqué e. 
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5. SUBVENTION 2023 SOCI ÉTÉS LOCALES ET DIVERSES ASSOCIATIONS.  
 
 

 
Lõassembl®e prend connaissance du tableau des subventions qui seront 
susceptible s dõ°tre allou®es en 2023 aux soci®t®s locales ainsi quõ¨ diverses 
associations. Le montant total des subventions allou®es sõ®l¯ve ¨ 100 000û. 

 

BENEFICIAIRES SUB.2022 SUB.2023 

Jeunes licenciés sportifs 6 000 6 000 

Associations HABSHEIM 

Associations Locales 27 000 28 000 

Amicale du Personnel communal 
8 000 8 000 

Amicale des sapeurs-pompiers 1 200 1 300 

Sté d'Histoire et de Tradition 700 700 

Donneurs de sang 450 500 

Les Etoiles de Bellevue (RPA) 500 500 

Vitrines de Habsheim 500 500 

ADF 350 350 

Social Habsheim 

Ass.gestion des soins infirmiers 650 650 

Delta revie 400 400 

APALIB 1 500 1 400 

APAMAD  500 600 

AFAPEI 500 500 

Ass.Vivre St-Sébastien 600 700 

Social Extérieur 

AFMyopathies 80 80 

ADMR  100 

Espoir 100 100 

Secouristes Prévention Sud Alsace 
300 300 

Banque alimentaire du Ht-Rhin 850 900 

Ass.sclérose en plaque(AFSEP) 70 80 

AGF Ass. Générale Familles 50 50  

Transplantés d'Alsace (COTRAL) 
50 50 

FSL 100 100 

Pas à pas 100 100 

Ecole Alsacienne chiens guides 120 150 

Accord 68 / APPUIS 120 120 

Les Restaurants du Cîur 150 150 

APAEI Saint André 100 100 

Papillons Blancs 250 250 



~107~ 

107 
 

Les Lys d'Argent 100 100 

Sepia 100 100 

Subventions exceptionnelles 

Subventions except. assos 13 000 13 000 

dont Les Etoiles de Bellevue 935,56 1 012 

dont Informatique Pour Tous 1 600 0 

Dont Habs tri Club 0 500 

dont le Club canin 0 5 575,42 

Aides organismes départementaux 

Union dép.sap.pomp du HR 520 500 

Prévention routière 80 80 

Bibliothèque Ht-Rhin et 3è Age 200 100 

Souvenir Français 40 100 

Musique et culture du Haut-Rhin 40 40 

Ecoles 

APEPA (Aide aux devoirs) 200 200 

Sous total subventions associations 65 570 66 950 

IMPREVUS 34 430 33 050 

Total de toutes les subventions 100 000 100 000 

 
A noter que la subvention exceptionnelle attribuée au x Etoiles de Bellevue permet 
lõacquisition dõun casque de r®alit® virtuelle et un fauteuil de repos.  
La subvention exceptionnelle attribuée au Club  canin permettra de rénover et 
agrandir leur abri sur le terrain de lõ®cole des chiots  (20% pris en charge via la 
subvention).  
Celle pour le Habs Tri Club leur permettra dõacqu®rir de nouvelle s tenues.  
 
 
Le Conseil Municipal  DÉCIDE À L õUNANIMITÉ  : 
 

¶ Dõapprouver  pour 202 3 le versement des subventions détaillées dans le 

tableau ci -dessous,  

¶ Dõinscrire les cr®dits n®cessaires ¨ lõarticle 6574 du budget primitif 2023. 

. 
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6. SUBVENTION 2023 SOCI ÉTÉS LOCALES.  

 
 
 
Monsieur le Maire  propose au Conseil Municipal de fi xer les subventions annuelles 
¨ verser aux associations locales au titre de lõann®e 2023. 
Lõenveloppe de 28 000 û est repartie en fonction des points obtenus, se basant sur 
les informations coll ect®es ¨ lõaide dõun formulaire.  
 
Le tableau des subventions sõ®tablit comme suit : 
 

BENEFICIAIRES SUB.2022 SUB.2023 

Associations Locales  TOTAL TOTAL 

ACLS 3 600 2 900 

Arboriculteurs 1 600 1 850  

Aviculteurs 1 000 1 100 

Baschler Wàggis 600 Pas de dossier rendu 

Club d'éducation canine 1 900 2 050 

Copains Solidô¯re 500 Pas de dossier rendu 

FC Habsheim 2 300 2 450 

GV 1 300 1 400 

HABS TRI CLUB 900 1 150 

Handball 0 1 350 

Informatique pour tous 350 650 

KODOKAN 1 900 2 100 

Pêcheurs 900 700 

Pétanque 250 Pas de dossier rendu 

Quilleurs 1 700 1 850 

SSOL 3 800 4 000 

SYNRHAVA 850 1 150 

TCH 2 000 2 150 

UNC/AFN 600 1 000 

Musique Union 950 1 150 

TOTAL 27 000 28 000 

 

Considérant lõimportance du soutien de la commune ¨ la vie des associations 
locales,  

 
Considérant  les fonds inscrits au Budget Primitif 2023,  

 
Le Conseil Municipal APPROUVE À LõUNANIMITÉ  le versement de ces 
subventions .  
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7. TRANSFERT DE LA COMP ÉTENCE EAU ð MODALIT ÉS COMPTABLES 

AFF ÉRENTES AUX SYNDICATS.  

 
 
 
Par d®lib®ration du 12 d®cembre 2022, le Conseil dõAgglom®ration a act® que 

Mulhouse Alsace A gglomération exerce directement en régie la compétence eau sur le 

territoire de lõensemble des communes membres ¨ compter du 1er janvier 2023.  

Deux exceptions subsistent  pour les entités en subdélégation (Wittenheim et le SIVU 

eau potable Bassin potassiqu e Hardt) et les communes membres du Syndicat  

intercommunal dõalimentation en eau potable Heimsbrunn et environs (Flaxlanden, 

Galfingue, Heimsbrunn et Zillisheim), situé à cheval sur le territoire de m2A et de la 

Communauté de Communes Sundgau.  

Lõexercice direct de la compétence eau potable par m2A s e traduit par des opérations 

comptables pr®vues par lõarticle L. 5211-25 -1 du Code Général des Collectivités 

Territoriales et par une circulaire conjointe du Minist¯re de lõInt®rieur et du Minist¯re 

des Finances.   

Pour les syndicats dõeau potable, les op®rations se déroulent en plusieurs étapes :  

-  clôture du budget du syndicat  ; 

-  d®lib®ration syndicale sur un protocole de partage de lõactif, du passif et des 

résultats  ;  

-  arrêté préfectoral finalisant la dissolution  et les transfert de lõactif, du passif et 

des résultats  ; 

r®int®gration de lõactif, du passif et du r®sultat dans le budget de chaque commune 

pour sa quote -part conformément au protocole  de partage  ; 

mise à disposition par chaque commune des biens nécessa ires ¨ lõexercice de la 

compétence  ; 

transfe rt des emprunts, des subventions et des résultats à m2A.  

Ces modalités de transfert sont complexes  : les biens détenus par les syndicats au 

31/12/2022 devraient être réintégrés dans les budgets des communes memb res qui 

les mettraient ensuite à disposition  de m2A entrainant une multiplicit® dõ®critures 

comptables en cascade sans valeur ajoutée.  

Après dérogation accordée par le Préfet et dans un souci de simplification des 

procédures administratives, budgétaires et  comptables inhérentes à une telle 

procédure , il est propos® la mise en ïuvre dõun transfert int®gral direct de lõactif, du 

passif et des résultats des syndicats vers m2A, ainsi que la mise à disposition directe 

des biens.  

En cas de résultat de clôture cum ulé excédentaire (fonctionnement et investis sement 

y compris le r®sultat de cl¹ture de lõexercice pr®c®dent) ¨ fin 2022, m2A aura pour 

charge de reverser 50% de ce résultat aux communes membres du syndicat en 

fonction de la répartition qui aura été décidée  préalablement par le conseil syndical.  

Quat re syndicats sont concernés par cette mesure de simplification : le SIE 

dõOttmarsheim-Hombourg -Niffer, le Syndicat dõEau du Canton de Habsheim, le SIVU 

du Bassin Potassique Hardt  et le SIAEP de Baldersheim -Batten heim -Ruelisheim.  
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Le Conseil Municipal  DÉCIDE À L õUNANIMITÉ  : 

¶ Dõapprouver le principe, pour les syndicats, dõun transfert direct de lõactif, du 

passif et des résultats du budget du Syndicat vers le budget annexe eau 

m2A  par op®ration dõordre non-budgétair e ; 

 

¶ Dõapprouver la mise à disposition directe, pour les syndicats, des biens 

n®cessaires ¨ lõexercice de la comp®tence eau du Syndicat vers le budget 

annexe eau m2A par op®ration dõordre non-budgétaire  ; 

 

¶ Dõapprouver le reversement par le budget annexe m2 A de 50% de la part eau 

des résultats excédentaires aux communes membres du syndicat dissous en 

fonction de la répartition votée par le conseil syndical et par opération 

budgétaire . 
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8. TRANSFERT DU R ÉSULTAT DU SYNDICAT DõEAU DU CANTON DE HABSHEIM. 
 
 

En application de la loi n°2015 -991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation 

territoriale de la République, les compétences eau, assainissement et eaux pluviales 

urbaines ont été transférées à Mulhouse Alsace Aggl omération au 1er janvier 2020.  

Dans le cad re pr®vu par la loi du 27 d®cembre 2019 relative ¨ lõengagement dans la 

vie locale et ¨ la proximit® de lõaction publique, m2A a adopt® le principe dõune 

délégation intégrale de la compétence eau aux syndicats et communes pour une 

durée de deux ans.  

A lõissue de cette p®riode de deux ans, le Syndicat dõEau du Canton de Habsheim a 

souhaité adhérer à la régie eau de m2A à compter du 1er janvier 2023. Ce transfert a 

entrainé la dissolution du budget existant au 31/12 /2022 par délibération en date 

du 25 octobre  2022.  

Les budgets des services Eau Potable sont soumis au principe de l'équilibre financier 

posé par les articles L2224 -1 et L2224 -2 du CGCT. L'application de ce principe 

nécessite l'individualisation des opéra tions relatives à ce service dans un budget 

spécifique et son financement par la seule redevance acquittée par les usagers.  

Conform®ment ¨ ce principe et aux dispositions de lõinstruction comptable M49, le 

transfert de la compétence eau potable nécessiterait  :  

-  le retour des actifs et passifs dans c haque commune membre du syndicat  ; 

-  la mise à disposition par les communes des b iens meubles et immeubles utilisés 

pour lõexercice de la comp®tence ¨ la date du transfert à m2A ;  

-  le transfert des emprunts  à m2A ;  

-  le transfert des subventions à m2A.  

 

Compte tenu de la complexité de ce mécanisme, une dérogation préfectorale validée 

par délibérations concordantes des quatre communes membres acte la mesure de 

simplification suivante  : transfert direct de la totalit® de lõactif, du passif et du 

résultat de clôtur e cumul® ¨ fin 2022 au budget annexe eau m2A par ®criture dõordre 

non -budgétair e. 

En cas de résultat de clôture cumulé excédentaire à fin 2022, m2A aura pour charge 

de reverser 50% de ce résultat aux communes membres du syndicat en fonction de la 

répartiti on par commune qui aura été décidée préalablement par le conseil syndical.  

La clé de répartition retenue par le conseil syndical a été définie au prorata du 

nombre dõabonn®s de chaque commune membre du syndicat.  

Les résultats de clôture cumulés déficitair es seront intégralement conservés par 

m2A.  

Le résultat de clôture cumulé à f in 2022 est retrac® ¨ lõEtat II-2 du compte de gestion 
2022 du Service de Gestion Comptable intitulé «  R®sultat dõex®cution du budget 
principal et des budgets des services non pers onnalisés  ». Il correspond au cumul du 
r®sultat de cl¹ture de lõexercice pr®c®dent, du r®sultat de lõexercice 2022 de la section 
de fonctionnement et du r®sultat de lõexercice 2022 de la section dõinvestissement.  

Ce transfert de résultat doit donner lieu à délibérations concordantes de m2A, du 

syndicat concerné, ainsi que des co mmunes membres.  
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Les r®sultats de lõex®cution 2022 du budget eau potable du Syndicat dõEau du 

Canton de Habsheim validés par le Comptable Public font apparaître les résultats 

suivant s :  

 
 

Résultats 2022  

 
Section de 

fonctionnement 

Section 

d'investissement 

Résultat de clôture 

cumulé 2022 

Résultats du Syndicat       

Résultat d'investissement 

déficitaire et Résultat de 

fonctionnement excédentaire 

м оум мпоΣоо ϵ -мсн опмΣпу ϵ м нму улмΣур ϵ 

Résultat à transférer à m2A       

Résultat d'investissement 

déficitaire et Résultat de 

fonctionnement excédentaire 

м оум мпоΣоо ϵ -мсн опмΣпу ϵ м нму улмΣур ϵ 

Résultat conservé par m2A сфл ртмΣсс ϵ -81 170,74 ϵ слф пллΣфн ϵ 

Résultat à reverser aux 

communes membres selon 

quote-part votée par le conseil 

syndical du 23 mai 2023 

сфл ртмΣст ϵ -ум мтлΣтп ϵ слф пллΣфо ϵ 

DONT ESCHENTZWILLER (9.50%) 65 604,ом ϵ -7 711,22 ϵ 57 893,лф ϵ 

DONT HABSHEIM (27.00%) 186 454,ор ϵ  -21 916,мл ϵ 164 538,нр ϵ 

DONT RIXHEIM (57.00%) 393 625,ур ϵ - 46 267,он ϵ 347 358,ро ϵ 

DONT ZIMMERSHEIM (6.50%) 44 887,мс ϵ - 5 276,мл ϵ 39 611,лс ϵ 

Le Conseil Municipal  DÉCIDE À L õUNANIMITÉ  : 

¶ Dõapprouver les modalités de transfert  des résul tats, actifs et passifs du 

syndicat dõEau du Canton de Habsheim ; 

 

¶ Dõapprouver le transfert de lõint®gralit® de son actif et de son passif ¨ m2A 

par écriture non -budgétaire réalisées par le Service de Gestion Comptable  ; 

 

¶ Dõapprouver le reversement de 50% de lõexc®dent de cl¹ture aux quatre 

communes membres du syndicat par m2A selon  la quote -part déterminée 

par délibération du conseil syndical .  
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9. APPROBATION DU CONTRAT DE TERRITOIRE M2A AVEC LA COLLECTIVIT É 

EUROP ÉENNE DõALSACE. 

 

 
 

Monsieur le Maire inf orm e le Conseil Municipal de la mise en place par la Collectivité 

europ®enne dõAlsace (CeA) dõun Contrat de Territoire Alsace, ¨ lõ®chelle du Territoire 

Agglomération de Mulhouse, sur la période 2022 -2025.  

Dans un contexte de crises énergétiques, sociales et climatiques, la Collectivité 

europ®enne dõAlsace a souhait® °tre aux c¹t®s des acteurs locaux et, ensemble, ont 

travaill® ¨ la d®finition dõenjeux porteurs de d®veloppement en mati¯re dõattractivit®, 

dõenvironnement et ®cologie et de cohésion sociale.  

Ains i, elle a adopté le 20 juin 2022 une démarche de contractualisation avec les 

territoires pragmatiques qui mobilise des moyens en ingénierie (proposée par les 

services de la Collectivit® europ®enne dõAlsace et ®galement par les 17 structures 

membres du R éseau dõIng®nierie Territoriale dõAlsace (RITA)) et financiers 

cons®quents (167 Mû sur la p®riode 2022-2025) pour accompagner la dynamique de 

chaque Territoire dõAlsace. 

Les enjeux et objectifs opérationnels retenus au titre d u Contrat de Territoire 

Alsace so nt les suivants pour le Territoire Agglomération Mulhouse  

Enjeu territoire durable :  

¶ Soutenir la reconquête de la nature en ville par le développement, la protection 

et la valorisation de la biodiversité ;  

¶ Accélérer la dé carbonation par le déploiement de  nouveaux réseaux de 

chaleur, lõam®lioration des performances thermiques des grands ®quipements 

ou infrastructures, le soutien aux énergies vertes.  

 

Enjeu territoire solidaire  : 

¶ Renforcer lõoffre de services du quotidien et faciliter leur accès avec comme  

publics prioritaires les personnes fragiles ou en insertion, les parents et la 

petite enfance ;  

¶ Am®nager les grandes infrastructures routi¯res qui facilitent lõaccessibilit® aux 

grands services et équipements et aider au développement des mobilités 

douce s. 

Enjeu territoire attractif  : 

¶ Renforcer le rayonnement des sites et établissements à vocation culturelle, 

patrimoniale et touristique notamment sur les thématiques scientifiques et 

techniques ;  
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¶ D®velopper lõoffre et la qualité des équipements sportifs à  destination des 

collégiens et les équipements sportifs de rayonnement régional.  

Le b®n®fice dõun soutien de la CeA au titre des fonds financiers dédiés  - Fonds 

Communal Alsace, Fonds dõAttractivit® Alsace, Fonds dõinnovation territoriale - est 

conditionné , conformément aux règlement s desdits fonds, par lõadoption, par les 

communes et établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité 

propre int®ress®s, dõune d®lib®ration approuvant la signature du Contrat de 

Territoire Alsace correspondant.  

Vu  le Code Général des collectivités territoriales,  

Vu  la d®lib®ration de la Collectivit® europ®enne dõAlsace du 20 juin 2022 portant 

Strat®gie dõaccompagnement et de contractualisation avec les territoires et 

notamment les fonds qui lõaccompagnent, 

Vu la d®lib®ration de la Collectivit® europ®enne dõAlsace du 6 février 2023 portant 

adoption des Contrats de Territoire Alsace 2022 -2025,  

Vu le Contrat de Territoire Alsace ¨ lõ®chelle du Territoire Agglom®ration de 

Mulhouse, adopté par la Collectivité europée nne dõAlsace par d®lib®ration susvis®e 

du 6 février 202 3, 

Considérant  lõint®r°t pour la Commune de sõengager dans la d®marche de 

contractualisation et de partenariat propos®e par la Collectivit® europ®enne dõAlsace, 

Au regard de ces éléments, le  Conseil Mun icipal  DÉCIDE À L õUNANIMITÉ  : 

¶ Dõapprouver et adopter  le Cont rat de Territoire Alsace ¨ lõ®chelle du 

Territoire Agglomération de Mulhouse  tel que joint en annexe  ; 

 

¶ Dõautoriser Monsieur le Maire ou son représenter à le signer, ainsi que 

tous documents affé rents à ce dossier.  
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10. MISE EN PLACE ET D ÉSIGNATION DU D ÉONTOLOGUE POUR LES ÉLUS.  
 
 
 

À la suite du déploiement du dispositif du référent déontologue pour les agents en 
2016, le l®gislateur a d®cid® dõinstaurer un dispositif similaire pour les élus (ar ticle L. 
1111 -1-1 du code général des collectivités territoriales).  
 
Un décret n°  2022 -1520 du 6 décembre 2022 relatif au référent déontologue de l'élu 
local pr®voit lõentr®e en vigueur du dispositif pour le 1er juin 2023 s u r le fondement 
dõune d®lib®ration de lõassembl®e d®lib®rante d®signant cette nouvelle autorit®. 
 
Il est propos® ¨ lõorgane d®lib®rant de retenir le coll¯ge des r®f®rents d®ontologues 
mis en ïuvre par le Centre de gestion du Bas-Rhin pour le référent déont ologue d es 
agents.  

 
Ce collège est mutualisé avec les Centres de gestion du Territoire de  Belfort (90) et du 
Haut -Rhin (68) et permet de traiter les demandes dõavis par un coll¯ge de trois 
magistrats administratifs et judiciaires.  
 
 
Ce référent déontologue  pourra conseiller tout élu local sur les questions suivantes  :  

 Lôimpartialité, la diligence, la dignité, la probité et l ôintégrité.  

 La primauté du seul intérêt général dans l ôexercice de son mandat (excluant 

donc un intérêt qui lui soit personnel, direct ement ou indirectement, ou de tout 

autre intérêt  particulier).  

 La pr®vention de tout conflit dõint®r°ts.  

 L'utilisation strictement limitée des ressources et moyens mis à sa disposition à 

lôexercice de son mandat.  

 La prévention de la prise de mesures lui a ccordant un avantage personnel ou 

professionnel futur après la cessation de son mandat et de ses fonctions.  

 La participation assidue aux réunions de l'organe délibérant et des instances au 

sein desquel les il a été désigné.  

 Les questions liées à sa responsa bilité devant l'ensemble d es citoyens de la 

collectivité territoriale, à qui il rend compte des actes et décisions pris dans le 

cadre de ses fonctions.  

 

 
Le demandeur présente sa question par courriel et se voit proposer en retour une 
r®ponse sous forme dõavis, publié ensuite sur le site internet du référent déontologue 
de façon anonymisée.  
 
Un arrêté du 6 décembre 2022 fixe les tarifs réglementaires à 300 euros pour le 
président du collège  lorsque les missions de référent déontologue sont assurées par 
un c ollège et à 200 euros maximum pour la participation effective à une séance du 
collège d'une demi -journée. Ces tarifs sont englobés dans les frais de gestion de 
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service fixés par le Centre de gestion selon les modalités suivantes, en application de 
sa délib ération du 21 mars 2023  :  

- Coût / jour                            800 euros  

- Coût / 1 demi -jour née           400 euros  

- Coût horaire                            125 euros  

 
 
Le Conseil Municipal  DÉCIDE À L õUNANIMITÉ  : 
 

¶ De désigner  le collège des référents déont ologues des Centres de gestion 67 -

68-90 comme référent déontologue des élus  ; 

¶ Dõautoriser le Maire , ou son représentant,  à signer tous les documents et 

conventions y afférant ainsi que les avenants de mise à jour qui pourraient 

être proposés ultérieurement  ; 

¶ Dõapprouver les tarifs de saisine du référent déontologue des élus  ; 

¶ Dõadopter la charte dõengagement d®ontologique et ®thique des ®lus figurant 

en annexe de la pr®sente d®lib®ration et de la convention dõadh®sion sign®e 

avec le Centre de gestion.  
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